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Paris, le 27 octobre 2023 

Le SER est fier d’accueillir son 500ème adhérent !

 

Alors que le Syndicat des énergies renouvelables (SER) fête cette année ses 30 ans, il accueille aussi cette année 

son 500ème adhérent.  

La dernière réunion du Conseil d’administration du SER a été l’occasion d’accueillir une dizaine de nouveaux adhérents, 

portant ainsi le nombre total des membres du Syndicat à plus de 500. 

Cette évolution rappelle que la force du SER réside dans la pluralité, la complémentarité et les valeurs intrinsèques des 

filières représentées et de ses adhérents. Depuis plus de 30 ans, le SER agit pour accélérer le développement des énergies 

renouvelables, locales, compétitives, sources d’indépendance énergétique et « puissantes par nature », slogan que le SER 

promeut actuellement auprès du grand public à travers sa première campagne TV.  

« Je suis très fier de voir que notre collectif continue d’attirer de nouveaux acteurs de la transition énergétique. La transition 

énergétique en France nécessite en effet que nous soyons capables de rassembler toutes les filières et, au sein de chaque 

filière, l’ensemble des acteurs de la chaîne de valeur. C’est essentiel pour garantir que la production d’énergies renouvelables 

dans nos territoires s’accompagne d’un renforcement de notre tissu industriel » déclare Jules NYSSEN, Président du SER. 
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Le Syndicat des énergies renouvelables (SER) regroupe 500 adhérents, représentant un secteur 
générant plus de 166 000 emplois. L’organisation professionnelle rassemble les industriels de 
l’ensemble des filières énergies renouvelables : bois-énergie, biocarburants, éolien, énergies 
marines, gaz renouvelables, géothermie et pompes à chaleur, hydroélectricité, solaire et 
valorisation énergétique des déchets. Le SER a pour mission de défendre les droits et les intérêts 
de ses membres et de resserrer les liens qui les unissent, notamment pour développer la filière 
industrielle des énergies renouvelables en France et promouvoir la création d’emplois et de 
valeur ajoutée sur le territoire national. 
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